
Législatives. La salle de l’Aquarelle va être complètement
rénovée

Ouest-France

Publié le 22/01/2025 à 05h05

La cérémonie des vœux a eu lieu samedi, salle de l’Aquarelle. Après une rétrospective en images des

activités et travaux réalisés en 2024, le maire Olivier Barré a souligné : “ C’est avec émotion que je vous

adresse mes vœux. En effet, c’est la dernière fois dans cette salle et dans cette configuration. Cette salle, qui

a 30 ans l’an prochain, va être relookée à l’extérieur comme à l’intérieur. C’est un projet important de

715 000 € HT. Des aides sont attendues. Grâce à un emprunt et un autofinancement de 100 000 €, ce projet

pourra voir le jour. ”

“ Le permis de construire a été déposé en instruction et on espère l’avoir en février. Les travaux pourraient

alors démarrer en juin. On devrait pouvoir récupérer la salle à la fin du premier trimestre 2026. ”

La commune compte 1 720 habitants et a enregistré 12 naissances, 12 mariages et 12 décès en 2024.

René Jallu, président de l’association des anciens maires et adjoints de la Mayenne, a remis la Marianne du

civisme à Olivier Barré. “ Il s’agit d’une reconnaissance collective des citoyens pour leur participation aux

élections législatives, des 30 juin et 6 juillet, et qui a atteint le taux de 78 % ”, a rappelé René Jallu.

Pour conclure ce temps fort de janvier, Olivier Barré a précisé : “ Je ne me représenterai pas en 2026. ”


